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N°33  Septembre 2023

Éloïse BOURREAU-GOBIN

Maire de Saint-Michel-Chef-Chef

   Le mot du maire

Chers Michelois, chers Tharonnais, 

La saison s’achève en demi-teinte par une météo fort capricieuse et venteuse 
pour cette année 2023. Nous retiendrons tout de même une belle program-
mation estivale, rythmée par de nombreux concerts, activités ludiques et 
pédagogiques autour de la protection de l’environnement, des expositions au 
Canopus, par le succès des balades contées et bien sûr par les nombreuses 
dates et activités sportives et festives portées par les associations locales. Un 
grand bravo aux bénévoles qui s’investissent toute l’année pour faire vivre leur 
club et la vie locale ! 

Comme vous avez pu le constater, le cirque Zavatta s’est installé route de la 
Plaine sans autorisation. Un article de cette édition retrace le différend qui nous 
oppose à cette implantation illégale et l’interdiction d’ouverture au public du 
cirque sur la commune. 

Dorénavant, il est temps de se tourner vers la rentrée.

De nombreuses associations ont répondu présent pour le traditionnel  
Rendez-vous des associations qui se déroulera au complexe sportif, dimanche 3 
septembre. L’occasion pour nous tous de nous retrouver autour d’un moment 
convivial, sportif et ludique. Des démonstrations de pratique vous seront pro-
posées tout au long de la matinée.

Vos élus vous attendent également sur le stand Mairie, afin de répondre à vos 
questions. Les projets du budget participatif 2023 y seront présentés par le 
collectif de suivi et les habitants qui les ont proposés. La Maison des Jeunes ainsi 
que la médiathèque, accompagnée des bénévoles, seront également présents 
et la buvette sera tenue par le Centre nautique La Cormorane.

Enfin, nous mettrons à votre disposition l’enquête sur le futur site associatif 
« Imaginons ensemble l’avenir de l’espace Comberge » : terrain de tennis couvert, 
pôle associatif, insertion paysagère et architecturale dans ce quartier de la ville...

Je souhaite à tous les écoliers, collégiens, lycéens, étudiants, associations, 
professionnels de l’Éducation nationale et à tous nos agents des services de 
l’enfance, ainsi qu’à vous tous, une très belle rentrée pleine de réussite. 

Bien à vous.

  État civil
Décès
Jacqueline GUILLOUX, née MERLET,  
le 22 juillet, 76 ans
Roxane LE CORRE, le 13 août,  
70 ans
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   Bien-vivre ensemble, valorisation 
de l’environnement et du patrimoine

Adjointe : Françoise COUILLEAU

LA DUNE, UN MILIEU VIVANT À PROTÉGER
Alimentée par le sable, la dune se déplace et change de forme au 
gré des vents dans un long processus d’évolution dunaire. Dans ce 
milieu aux conditions extrêmes et fragiles, il faut du temps pour 
que les plantes qui fixent le sable s’installent et permettent pro-
gressivement de consolider la « dune blanche » en « dune grise ». 
C’est pour accompagner au mieux cette évolution naturelle qu’une 
clôture a été installée en bas de la dune de la Cormorane en juin 
dernier, afin d’en interdire l’accès et d’éviter les piétinements sau-
vages qui retardent cette stabilisation. 
En ce qui concerne le cheminement installé au sommet de la dune, 
il est malheureusement soumis à des phénomènes d’érosion très 
importants qui entraînent un ensablement rapide par endroits 
ou à l’inverse un glissement du sable, en particulier au niveau 
de l’exutoire du Calais. Pour des raisons de sécurité, il a donc été 
décidé de supprimer la partie du cheminement qui devient trop 
instable et dangereuse. Afin de ne pas interdire complètement l’accès sur la dune, la petite boucle du cheminement 
sera conservée pour le moment.
À plus long terme, l’ensemble des dunes qui longent le boulevard de l’Océan seront progressivement clôturées en vue 
de mieux canaliser leur fréquentation. Des cheminements pourront être installés sur certaines portions, mais la priorité 
restera la protection de nos milieux dunaires fragiles.

UNE VISITE AUX COMPOSTEURS COLLECTIFS
Fin mars 2022, des composteurs collectifs ont été installés sur la place derrière 
l’église. Le 18 août dernier, une petite visite en forme de bilan a permis d’y observer 
un compost de qualité, alimenté grâce à l’effort de tri des 18 foyers inscrits. Il servira 
principalement à nourrir les parterres de la ville. Ce fut aussi l’occasion de retourner 
le compost pour le mettre en maturation avec l’aide de 3 participants : il sera parfait 
pour une utilisation dans quelques mois. On estime à environ 5 tonnes le poids 
des déchets qui ont ainsi pu être détournés des poubelles d’ordures ménagères et 

valorisés en compost  depuis le 31 mars 2022*! Si vous ne disposez pas chez vous d’un espace suffisant et souhaitez 
participer à ce compost collectif, contactez le service Environnement de Pornic Agglo Pays de Retz. Sachez également 
qu’une subvention allant jusqu’à 40 € peut vous être accordée pour l’achat d’un composteur individuel.

 → Plus d’infos : contactez le service gestion des déchets au 02 51 74 28 10 ou à l’adresse environnement@pornicagglo.fr.
* Chiffre calculé sur le nombre de personnes participantes, leur date d’inscription et le poids moyen de biodéchets produits par personne et par 
an donné par l’Ademe.

LES MÉSANGES À LA RESCOUSSE CONTRE LES CHENILLES
Mardi 22 août, les enfants du Centre de loisirs (ALSH) de Saint-Michel-Chef-Chef 
ont pu bénéficier d’une intervention de Romain, apprenti Environnement au sein 
des services de la mairie de Saint-Michel, qui est venu leur donner des informations 
sur le rôle et l’utilité des mésanges. Saviez-vous qu’un couple de mésange peut 
manger plus de 500 chenilles processionnaires par jour ? Ces oiseaux s’avèrent 
ainsi de précieux alliés dans la lutte contre la chenille processionnaire du pin 
qui, rappelons-le, est nuisible pour les arbres, mais aussi très urticante pour les 
animaux et l’homme. Nous avons donc tout intérêt à accueillir les mésanges... 
et à leur offrir des nichoirs ! Lors de l’atelier présenté par Romain, les enfants 
ont pu assembler des nichoirs à mésanges offerts par M. Monne, habitant de la 
commune et commercial de la société IPP, établie dans l’Aisne. Les nichoirs seront installés à l’automne dans le bois Roy.

En haut, le cheminement devenu instable.  
Ci-dessus, la formation des dunes.
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   Rayonnement touristique et développement culturel

Adjointe : Anne HONO-TESTU

DÉCHÈTERIES : AVEZ-VOUS 
VOTRE CARTE ?
À partir du lundi 2 
octobre 2023, une 
carte d’accès vous 
sera demandée lors 
de vos passages dans les déchèteries du 
territoire de Pornic Agglo Pays de Retz, que 
vous soyez professionnel ou simple particu-
lier. Elle est gratuite et vous pouvez dès à 
présent la demander en ligne ! 

 → Plus d’infos et formulaire en ligne sur www.
pornicagglo.fr/nouveau-en-decheteries-
demandez-votre-carte-dacces/

   Pornic Agglo Pays de Retz

LE CINÉ-CLIC FAIT SA RENTRÉE AU SAINT-MICHEL
De septembre à décembre, le Saint-Michel vous propose 4 séances avec le Ciné-Clic. Mis en place en 2010 
dans le cadre de la Semaine Bleue (cf. p. 6), le Ciné-Clic rend le cinéma accessible aux personnes âgées tout 
en créant un moment convivial et de détente. Retenus par les cinémas et le Centre local d’information 
et de coordination (CLIC), 3 ou 4 longs-métrages sont diffusés une fois par mois dans chaque cinéma, en 
semaine à 15 h, avec un tarif unique de 4 €, les séances restant bien sûr ouvertes à tous. Ce trimestre, vous 
pourrez voir Le Pire Voisin au monde, Des Mains en or, Bernadette et La Passion de Dodin Bouffant.
Et toujours au Saint-Michel, une programmation tous publics, les sorties nationales, les avant-pre-
mières, les coups de cœur de l’AFCAE...

 → Retrouvez le Ciné-Clic sur www.stmichelchefchef.fr/cine-clic et tout le programme sur www.stmichelchefchef.fr/
cinema ou sur bit.ly/saintmichelallocine. Le Saint-Michel est aussi sur Facebook : @cinemasaintmichelchefchef.

17 SEPTEMBRE : JOURNÉES DU PATRIMOINE
Le dimanche 17 septembre se tiendront les 40e Journées européennes du Patrimoine. À cette occasion, 
l’Association des propriétaires fonciers de Saint-Michel/Tharon (Apromit), en partenariat avec la Mairie, 
vous invite à visiter son exposition au Canopus sur la thématique : « La côte de Saint-Michel-Chef-Chef/
Tharon-Plage, 100 ans d’évolution ». Une balade en photos dans la mémoire de notre littoral, depuis la 
création des premières villas en front de mer jusqu’au XXIe siècle. Une déambulation commentée vous 
sera proposée l’après-midi : le guide vous y racontera comment le port de Comberge s’est transformé 
en port de plaisance au fil du temps et retracera les naufrages qui ont endeuillé la côte.

 → Exposition au Canopus, 129 boulevard de l’Océan, dimanche 17 septembre, de 10 h à 18 h 30, entrée libre. 
« Histoire du Port de Comberge », rendez-vous à 14 h 30 sur l’esplanade du Port.

CARTON PLEIN POUR L’EXPOSITION DU CLA
Le succès ne se dément pas : le Centre de loisirs et d’animation a organisé cette 
été encore une exposition des plus belles réalisations de ses membres. Inaugurée 
par Éloïse Bourreau-Gobin, maire de Saint-Michel-Chef-Chef, et Anne Hono-Testu, 
adjointe au rayonnement touristique et au développement culturel, l’exposition 
investissait le Canopus avec ses créations issues de différents domaines : art floral, 

peinture à l’huile, aquarelle, couture, poterie, cartonnage... Les nombreuses disciplines pratiquées par l’association 
étaient représentées. Gageons que les visiteurs, nombreux, sont repartis avec des envies de créer dans la tête !

 → le CLA sera présent lors du Rendez-vous des associations, dimanche 3 septembre (cf. p.7).

DES ATELIERS CONTRE LES VIOLENCES CONJUGALES
Pornic agglo Pays de Retz propose des ateliers à destination des femmes 
victimes de violences conjugales, encadrés par Aline Lainé, praticienne 
en psychodrame, et Marie Thibaud, thérapeute familiale. D’une durée de 

deux heures et gratuits, ils offrent un lieu d’expression 
libre aux femmes victimes de violences conjugales, 
les aident à retrouver confiance et estime de soi, à 
déconstruire les mécanismes d’attachement liés à la 
violence, à prendre conscience de leurs ressources 
propres et à s’informer sur les outils et aides dispo-
nibles. Les prochains ateliers se tiendront à Chaumes-
en-Retz, de 19 h à 21 h, les 12 et 19 septembre, ainsi 
que le 17 octobre.

 → Plus d’infos et inscriptions au 06 14 45 17 51.

• Exposition au Canopus de 10 h à 18 h 30 •
Dimanche 17 septembre

•
Déambulation commentée  « Histoires du Port 
de Comberge » : 14 h 30  à l’Esplanade du Port •

La côte de saint-Michel-
Chef-Chef / Tharon-Plage : 

100 ans d'évolution

Journée du Journée du 
patrimoinepatrimoine

Organisée par l’Association des 
Propriétaires fonciers et la Mairie 
de Saint-Michel/Tharon. Contact : 
propriostmicheltharon@gmail.com



   Le dossier du mois

Adjoints : Sandrine COLAS et Yvon JACOB
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Changer pour du mieux !
Lorsque les élèves reprennent le che-
min de l’école, ils retrouvent en principe 
bien vite les habitudes prises l’année 
passée. La cour de récréation, les accès, 
le restaurant scolaire... Les lieux n’ont 
pas de secret pour eux. Mais cette 
année, les travaux de restructuration 
du groupe scolaire risquent de cham-
bouler quelque peu leur quotidien.
Après la phase d’installation du chantier 
en septembre, les travaux débuteront 
réellement par la création d’un préau 
et de deux salles modulables, avant la 
mise aux normes et l’agrandissement 
du restaurant scolaire.

Plus d’espace
Concrètement, un nouveau préau verra 
le jour dans la cour face à l’actuel préau. 
Quant à ce dernier, il sera fermé sur 
le devant et restructuré afin d’abriter 
des salles supplémentaires en rez-de-
chaussée. Modulaires, celles-ci pourront 
ête utilisées en fonction des besoins 
de l’école. Cette phase devrait durer 
jusqu’en avril 2024.
Dans un second temps, le restaurant 
scolaire sera entièrement remanié. L’ob-
jectif ? Agrandir et optimiser les surfaces, 
aussi bien les surfaces de stockage et de 

préparation que celles qui accueillent les 
enfants. Une remise aux normes du res-
taurant est également nécessaire. Pen-
dant cette période, qui devrait démarrer 
fin avril, les enfants prendront les repas 
en salle Beauséjour, un « réfectoire » 
que certains élèves connaissent déjà...

La sécurité avant tout
Tous ces travaux de grande ampleur 
vont naturellement occasionner cer-
tains désagréments et les équipes vont 
devoir modifier leurs habitudes pen-
dant quelques temps. Pour assurer la 
sécurité des enfants durant la présence 
des entreprises, les accès à la cour se 
verront en effet modifiés afin qu’élèves 
et entreprises ne se croisent pas. 
La fin des travaux est prévue en début 
d’année 2025.

Le phasage des travaux a été organisé 
de façon à minimiser ce déplacement 
du réfectoire vers Beauséjour. 
Tout ceci a été travaillé en amont avec 
les différentes commissions lors des 
réunions qui se sont tenues entre les 
nombreux intervenants : les équipes 
enseignantes des deux écoles et du 
périscolaire, les parents d’élèves, les 
personnels de restauration... Nous 
avons pu ainsi faire en sorte de tout 
mettre en place pour garantir la sécu-
rité des élèves et leur éviter une trop 
grande gêne.
Des travaux si conséquents ne peuvent 
être menés sans aucun désagrément 
mais, au-delà des normes et règles aux-
quels chacun devra s’adapter pour un 
temps, quel bonheur à terme pour nos 
enfants et personnels de pouvoir évo-
luer dans un cadre spacieux et agréable !

Dans quelques jours, les enfants retrouveront leur école. Mais cette année, 
les travaux prévus dans l’établissement scolaire de l’Horizon vont un peu 
changer les habitudes. Le point sur les chantiers à venir.

UNE RENTRÉE SCOLAIRE SOUS LE SIGNE DU CHANGEMENT !

Sur cette image-projet, on 
repère bien l’extension du 

restaurant scolaire.

Vue aérienne de l’école de l’Horizon (la rue de l’Horizon est au 
bout de la cour). À gauche, le préau actuel qui sera fermé.

Image-projet : l’école vue depuis la rue de l’Horizon. L’ancien préau dans sa 
version fermée et comprenant deux salles supplémentaires.
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   Vie locale et économique

Maire : Éloïse BOURREAU-GOBIN

ENTREPRISE MELLERIN : 25 ANS ET UNE TRANSMISSION 
Yves Mellerin et son épouse ont monté leur entreprise il y a 20 ans. L’heure de la retraite 
étant venue, ils ont décidé de transmettre leur entreprise à leur fils Axel, et la reprise est 
prévue pour début septembre. Ils ont néanmoins souhaité mettre à l’honneur leur 25 ans 
d’activité auprès de leurs partenaires, entreprises locales de la zone, salariés et amis, et 
s’étaient réunis en juin. Mme le Maire était présente à ce bel événement festif. Bravo à 

eux pour leur savoir-faire ainsi que leur implication dans la vie locale. Nous souhaitons une belle continuation à leur fils !

TROUVER SON FUTUR MÉTIER
Le forum Place Ô Gestes se 
tiendra cette année du 16 au 
18 novembre à Sainte-Pazanne. 
Coorganisé par Pornic agglo Pays 

de Retz, les communautés de communes Sud-Estuaire, Sud Retz 
Atlantique et l’association Abilis, il s’adresse notamment aux élèves 
de 4e et 3e, aux lycéens et aux adultes en recherche d’emploi. Sa 
spécificité est de faire découvrir une large palette de métiers par 
l’expérimentation, en présentant par exemple un poste de travail 
ou un équipement. L’occasion de faire tomber les idées reçues et 
d’ouvrir le champ des possibles dans l’orientation. Le forum, qui 
met en avant les métiers en tension et les métiers atypiques du 
territoire, rassemblera plus de 75 exposants qui présenteront 200 
métiers. Forum Place Ô Gestes, Salle des Fraîches et de l’Escale, 
Sainte-Pazanne, les 16 novembre (13 h 30-17 h), 17 novembre 
(8 h 30-12 h / 13 h 30-17 h) et 18 novembre (9 h à 13 h).

 → Votre entreprise souhaite participer ou soutenir Place 
Ô Gestes ? Merci de contacter Abilis au 06 71 85 29 35 
ou Fabrice Vetault (02 51 74 07 16 - 06 70 65 71 79, 
forumPOGpdr@pornicagglo.fr).

LE FORUM DES ENTREPRENEURS
Vous avez un projet de création ou de reprise 
d’entreprise ? Vous êtes entrepreneur et souhai-
tez développer votre activité ? Ne manquez pas 
le Forum Entreprendre ! Organisée par Pornic 
Agglo Pays de Retz le mardi 19 septembre, cette 
3e édition vous permettra de profiter de conseils 
de professionnels de l’accompagnement et du 

financement. Au travers de 22 
stands et 14 ateliers (inscrip-
tion conseillée), rencontrez des 
experts de l’entrepreneuriat et 
échangez avec d’autres porteurs 
de projets. Des réseaux d’en-
treprises du territoire seront 

également présents. Forum Entreprendre, le 
19 septembre, de 10 h à 18 h, espace culturel 
du Val Saint-Martin, à Pornic.

 → Plus d’infos et inscriptions aux ateliers sur 
www.pornicagglo.fr/forum-entreprendre-
rendez-vous-le-19-septembre/. 

entreprendre.pornicagglo.fr

Conseils, expertise, témoignages, rencontres, ateliers 
Programme sur : entreprendre.pornicagglo.fr
Inscription conseillée aux ateliers 

Mardi 19 sept. 2023 | 10h à 18h

Mardi 19 sept. 2023 | 10h à 18h

Espace culturel Val Saint-Martin, Pornic

Espace culturel Val Saint-Martin, Pornic

GRATUIT

OUI AU CIRQUE… DANS LE RESPECT DES RÈGLES
Cet été, vous avez été nombreux à suivre dans la presse 
le différend qui oppose la commune au Cirque Zavatta. 
Retour sur un désaccord qui ne date pas d’hier, avec Éloïse 
Bourreau-Gobin, maire de Saint-Michel-Chef-Chef. 
Que reproche exactement la commune au cirque ?
Depuis 4 ans, le cirque s’installe illégalement sur la commune. 
Même s’il occupe une parcelle privée, tout professionnel doit 
s’acquitter d’une demande préalable d’installation ainsi que 
d’une conformité à l’accueil du public (normes ERP). Or, dans 
cette affaire, il n’en est rien. 
Le litige porte sur le lieu d’implantation : il s’agit d’un carrefour 
routier très fréquenté car bordé par 3 voies départementales. 
Différents accidents mortels se sont produits cet été dans 
d’autres villes sur des installations légères, et il est du devoir 
du Maire de mettre en place les moyens de prévention et de 
sécurité nécessaires pour garantir la sécurité des spectateurs. 
Le carrefour retenu ne le permet pas.
Pourquoi ne pas trouver un autre lieu ?
Depuis 3 ans, une négociation a été ouverte avec le cirque 
afin de déterminer un autre lieu plus adapté à leur activité, 
avec pour toute réponse un refus de leur part. 

Comment en est-on arrivé à 
saisir la justice ?
Au début de cet été, des 
menaces et des tentatives 
d’intimidation ont été profé-
rées envers des résidents du voisinage du cirque ainsi qu’à 
mon encontre, sur ma personne et mes biens. Ces actes sont 
inacceptables et intolérables : 3 dépôts de plainte ainsi que 
des verbalisations ont été déposés contre le cirque. 
Un arrêté d’interdiction de spectacles a été rédigé en concer-
tation avec le sous-préfet de Saint-Nazaire. Cet arrêté, non 
respecté par le cirque, est attaqué auprès du tribunal admi-
nistratif. L’instruction est donc en cours. Dans le même temps, 
le cirque a déposé un référé qui a été rejeté. 
Quelle est votre position par rapport au monde du cirque ?
Contrairement à ce qu’on peut lire sur les réseaux sociaux, ce 
litige n’est ni une affaire personnelle ni un complot contre les 
circassiens ! Les troupes sont les bienvenues sur la commune : 
elles font partie intégrante de la vie estivale dans nos villes 
touristiques dans la mesure où les échanges sont cordiaux et 
les implantations conformes aux règlementations en vigueur.
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QUE FAIRE EN CAS DE RÉCEPTION D’UN E-MAIL 
OU D’UN SMS FRAUDULEUX ?
Pour vous protéger contre les messages non sollicités (ou spams) ou le hame-
çonnage (ou phishing), vous pouvez suivre les 5 recommandations suivantes :
• ne pas y répondre,
• ne pas ouvrir ses pièces jointes ni ses liens,
• signaler si vous le souhaitez l’e-mail douteux sur le site du gouvernement (www.signal-spam.fr/ + www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/R36030) et le SMS frauduleux par son transfert au 33700 (Association française de 
multimédia mobile) sans ajouter de commentaires (envoi gratuit),

• bloquer son expéditeur,
• le supprimer de votre messagerie.

 →  Besoin d’aide pour une démarche en ligne, de conseils sur l’utilisation de votre matériel numérique ?  
Demandez un rendez-vous pour un accompagnement personnalisé à votre conseillère numérique France  
Services au 06 25 81 10 11.

   Vie municipale

ÉLECTIONS SÉNATORIALES LE 24 SEPTEMBRE
Le dimanche 24 septembre prochain auront 
lieu les élections sénatoriales. Le Sénat étant 
renouvelé par moitié tous les 3 ans, ce sont 170 
sièges de sénateurs qui sont à pourvoir, dont 
150 pour la métropole.
Les sénateurs examinent et travaillent sur des 

projets ou des propositions de loi* avant de les voter, et sont chargés de contrôler l’action du Gouvernement, au même 
titre que les députés de l’Assemblée nationale. Ils sont élus au suffrage universel indirect par un collège électoral dépar-
temental de grands électeurs. Ce collège regroupe les conseillers départementaux, les conseillers régionaux élus dans 
le département, les députés, les sénateurs et pour une très large part (90 % !) des délégués des conseils municipaux. 
Lors du Conseil municipal du 9 juin dernier, la commune a ainsi élu 15 délégués et 5 suppléants afin de voter lors des 
prochaines élections sénatoriales.
* Un projet de loi émane du gouvernement, une proposition de loi émane des sénateurs ou des députés.

CONSEIL MUNICIPAL 
Le prochain Conseil municipal se tiendra le 
jeudi 5 octobre à 20 h 30 en salle du Conseil. 
Cette séance est publique.

   Enfance, jeunesse et solidarité

Adjointe : Sandrine COLAS

LA SEMAINE BLEUE, DÉDIÉE À NOS AÎNÉS
Lancée en 1951, la Semaine bleue est un événement national dédié aux retraités et aux 
personnes âgées. Elle se tiendra cette année du 2 au 8 octobre 2023. Tout au long de la 
semaine, ce rendez-vous incontournable proposera des temps forts, des activités multiples 
à destination des séniors, mais aussi des activités intergénérationnelles. Pour l’occasion, le 
CCAS de Saint-Michel-Chef-Chef et ses partenaires vous ont concocté un programme varié :
• le 3 octobre, de 9 h à 16 h en salle Beauséjour, une Journée prévention sécurité vous 
permettra d’aborder les thématiques de la conduite vélo et voiture, des trajets piéton, 
des arnaques et démarchages abusifs. Ce sera aussi l’occasion de tester vos connaissances 
de façon ludique! ;
• le 6 octobre, de 14 h à 16 h au CCAS, notre conseillère numérique vous fera découvrir le 
numérique et certains de ses outils tels que la retouche photo... 
Ces deux ateliers sont accessibles sur inscription. 

La médiathèque vous invitera quant à elle à des activités à partager en famille : un Photobooth intergénérationnel, des contes 
racontés par Ghislaine et des légendes par Didier, un atelier d’écriture pour jouer ensemble avec les mots et les images, et en 
clôture de cette semaine, « Rouge à pois », une déambulation dansée et chantée entre les rayonnages pour un spectacle fantasque 
et burlesque !

 → Inscriptions au 02 40 64 99 94. Programmes disponibles au CCAS, en mairie et sur le site Internet, à la médiathèque 
et au Rendez-vous des associations.
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   Sécurité, vie associative et sportive

Adjoint : Dimitri BENOÎT

AVEZ-VOUS VOTRE PASS’SPORT POUR LA RENTRÉE ?
La pratique d’une activité sportive régulière est essentielle pour la santé et le bien-être des enfants. À 
l’heure de se réinscrire pour la saison 2023-2024, l’aide du Pass’Sport peut s’avérer importante dans le 
choix d’une pratique sportive. 
Mise en place par l’État, cette allocation de rentrée sportive de 50 euros par enfant/jeune adulte leur 
permet de financer tout ou partie de l’inscription dans un club sportif. Elle concerne les 6 à 30 ans béné-
ficiaires de l’allocation de rentrée scolaire, de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH), de 
l’allocation aux adultes handicapés (AAH) ou d’une bourse sur critères sociaux de l’enseignement supérieur.

Le Pass’Sport est utilisable auprès des associations et structures affiliées aux fédérations sportives agréées par le ministère 
des Sports, des associations agréées JEP ou Sport et des structures du loisir sportif marchand (salle de fitness, patinoire...). Les 
jeunes et familles concernés ont reçu fin août un email du ministère des Sports contenant un code unique Pass’Sport. Il vous 
suffit alors de le présenter au moment de l’inscription dans le club sportif éligible. À vous le plaisir du sport et le bien-être!

 → Plus d’informations et carte des clubs éligibles sur www.pass.sports.gouv.fr.

LE POULP’, POUR RESTER EN FORME !
Basée sur le Pays de Retz, l’association Le Poulp’ accueille les publics désireux de pratiquer une activité 
physique et sportive adaptée à leur âge, leurs capacités, atteints ou non de maladie chronique ou 
d’affection de longue durée. Plusieurs programmes sont proposés afin que chacun, selon son âge et sa 
condition physique, puisse exercer une activité sportive et en découvrir de nouvelles.

 → Pour tous renseignements, contactez Virginie au 06 37 75 25 42 ou rendez-vous sur www.lepoulp.fr.

   Vie associative

Votre enfant a plus de 6 ans et veut faire 
du sport à la rentrée ?
Bénéficiez d’une déduction de 50 € pour 
l’inscrire dans un club grâce au Pass’Sport.

Le Pass’Sport est réservé aux familles qui perçoivent l’allocation 
de rentrée scolaire, l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé 
ou l’allocation aux adultes handicapés et les étudiants boursiers.
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Toutes les informations sur
www.sports.gouv.fr/pass-sport

LE FESTIVAL TRANSAT ET PAILLE À SON EST DE RETOUR !
Transat et Paille à Son vous donne rendez-vous les 15 et 16 septembre pour partager un moment 
festif après l’effervescence de la saison estivale ! Cette 3e édition vous promet une programmation 
inoubliable, avec une ouverture vendredi soir sur la place de l’église et deux concerts gratuits : la 
chorale pornicaise « Les Nomades » et le groupe de swing électro « Les loveurs de poule » (19 h 30/23 h).
Le samedi, retrouvez le festival dès 15 h au bois de Comberge pour une journée de spectacles 
tout public et de concerts. Au programme : les compagnies « 100 trucs ni muche » et « Des arbres 
nus », le groupe d’afrobeat « Afrolab », « DJ Karim », « DJ Balkaliente » et le groupe d’électro hip 
hop « Tambour Battant ». Tout au long de la journée, vous pourrez également profiter de l’espace 
ludique, rencontrer les artisans et créateurs, la tatoueuse Marie Poke Ink, un masseur, la friperie ambulante des valises 
de Jakotte et bien d’autres surprises encore... Restauration et buvette tout au long de la journée.

 → Tarifs pour le samedi : 12 € en prévente sur Hello asso (tapez « Hello asso Transat et paille à son »), 15 € sur place, 
8 € pour les 12/25 ans, gratuit pour les moins de 12 ans. Retrouvez la programmation détaillée sur les réseaux. 

DIMANCHE 3 SEPTEMBRE, REJOIGNEZ-NOUS!
Comme à chaque rentrée scolaire, nous vous invitons le premier dimanche de septembre à 
rencontrer les associations de notre commune. Elles seront 42 cette année, réunies au Complexe 
de la Viauderie le 3 septembre, de 10 h à 13 h, pour vous présenter leurs activités et répondre à 
toutes vos questions sur la pratique, les prérequis, les horaires... Les domaines couverts par les 
associations micheloises sont très variés (sport, bien-être, arts plastiques, musique, solidarité...) 
et sauront répondre à vos centres d’intérêt. Des démonstrations vous donneront un aperçu 
de certaines activités sportives (programme détaillé en flashant le QR code ci-dessous). La 
médiathèque et la Maison des Jeunes seront également présentes lors de cette matinée. Enfin, rappelons  que la commune 

peut prendre en charge jusqu’à 198 € pour une inscription en école de musique sous certaines conditions (sur 
présentation d’une facture acquittée en fin d’année scolaire). Et peut-être vos enfants ont-ils reçu un Pass’Sport 
(lire ci-dessous) ? Nous vous attendons nombreux pour cette rentrée associative ! 

RENDEZ-VOUS

Renseignements, inscriptions, 
buvette et démonstrations

(détails en flashant le code ci-contre)

Dimanche 3 septembre
Complexe sportif de la Viauderie

10 h
des associations
13 h
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 Appels urgents

Pompiers 18

SAMU 15

Urgences depuis un mobile 112

Gendarmerie Nationale 17

Urgences pour personnes  
sourdes et malentendantes 
(accessible par sms)  114

Pharmacie de garde 3234

SOS Médecins 3624

Enfance en danger 119

Violences Femmes Infos 3919

 Contacts utiles

Accueil mairie 02 40 64 99 99

CCAS 02 40 64 99 94

Centre Technique  
Municipal  02 28 53 56 00

Police Municipale 02 40 64 99 92 
 06 17 58 75 69

Pornic agglo  
Pays de Retz  02 51 74 07 16

Complexe sportif  
Viauderie  02 40 27 63 21

Office de Tourisme 02 40 27 82 54

Médiathèque 02 40 27 86 30

École de l’Horizon 02 40 39 98 12

École Ste-Bernadette 02 40 27 81 31

OBJETS PERDUS…  
ET RETROUVÉS !
Vous avez perdu un objet, qu’il soit 
de valeur, sentimental ou simplement 
pratique ? Contactez la mairie, il y a 
peut-être été déposé par la personne 
qui l’a trouvé. 

 → 02 40 64 99 99 ou  
mairie@stmichelchefchef.fr. 

DU NOUVEAU CHEZ CRÉA’CORPS
En plus des cours habituels, l’association 
vous propose cette année des cours de 
zumba pour adultes le mercredi soir (de 
20 h à 21 h) et pour enfants à partir de 
11 ans. Venez échanger avec Créa’corps 
au Rendez-vous des associations le dimanche 3 septembre au Complexe 
de la Viauderie, de 10 h à 13 h*. Vous pouvez d’ores et déjà vous inscrire 
sur www.creacorps-stmichelchefchef.fr/page/881702-adhesions-en-ligne.

 → Plus d’infos au 07 87 15 78 98 ou à creacorps44730@gmail.com.
*Créa’corps sera aussi présente au Forum des associations de La Plaine-sur-Mer le 
samedi 2 septembre de 9  h 30 à 15 h 30.

UNION NATIONALE DES PARACHUTISTES
À l’occasion de la Saint-Michel, saint patron des Parachutistes, l’Union 
Nationale des Parachutistes de Loire-Atlantique vous invite à la rejoindre 
pour cette commération qui aura lieu le dimanche 24 septembre. La 
messe (10 h 30) sera suivie d’une cérémonie patriotique au Monument 
aux Morts de Saint-Michel (11 h 30, horaire à confirmer), puis d’un vin 
d’honneur salle des Renardières. 

 → Renseignements auprès d’Alain Rio, délégué UNP Pays de Retz,  
au 06 60 60 38 23.

AMAP, C’EST REPARTI POUR LA SAISON !
Vous aimez les produits bio, frais et de sai-
son, à un prix raisonné ? Vous souhaitez pri-
vilégier les circuits courts ? Soutenez l’AMAP 
de Saint-Michel-Tharon ! Les inscriptions et 
renouvellements pour la saison automne- 

hiver se feront le samedi 30 septembre à la Salle des Renardières de 
11 h à 15 h. L’assemblée générale de l’association s’y sera tenue de 10 h 
à 11 h le même jour.

 → Plus d’infos sur http://amap-st-michel-tharon.blogspot.fr.
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VIDE-GRENIER DES POMPIERS
L’Amicale des Pompiers de Saint-Michel-Chef-Chef organisera 
son vide-grenier le dimanche 10 septembre de 8 h à 18 h. Il 
se tiendra Place du Marché, à Tharon. Petite restauration  et 
buvette sur place. Nous vous atendons nombreux !

GALET’S JADE RECHERCHE 
DES MUSICIENS
L’association Galet’s Jade recherche un 
orchestre musical et un meneur musical 
pour son prochain spectacle, « Redered 
ar Loar - les coureurs de lune ». Celui-ci 
transportera le public sur le sentier des douaniers (et de la contrebande) 
de la baie de Bourgneuf. L’appel aux musiciens s’étend à toutes les formes 
d’expression musicale, des instruments traditionnels bretons aux sonorités 
contemporaines. Par ailleurs, Galet’s Jade continue de rechercher de nou-
veaux danseurs, débutants et confirmés, passionnés par la danse et la scène. 

 → Si vous êtes intéressé, contactez Galet’s Jade à l’adresse contact@ 
galetsjade.com ou en appelant Yvonnick Moriceau au 06 17 43 64 43. 
Galet’s Jade sera présente au Rendez-vous des associations.

Mairie de Saint-Michel-Chef-Chef
17, rue du Chevecier

Lundi au Vendredi 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30
Samedi de 10 h à 12 h

02 40 64 99 99 - mairie@stmichelchefchef.fr
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